
 
 

 

 
 

Faire recycler les tubes fluorescents de ses clients ? 
Encore plus facile avec la Tubibox®  de Récylum ! 

 
 

 
Récylum a développé pour les électriciens un contenant réutilisable qui leur permet 
de stocker, transporter et déposer chez leur grossiste les tubes fluorescents usagés, 
en toute sécurité, sans risque de casse.  
 
 
 

Une Tubibox® dédiée aux électriciens 
Cette Tubibox®, en plastique orange, est réutilisable et équipée d’un couvercle. Elle facilite 
le stockage temporaire de 70 tubes fluorescents et leur transport, en toute sécurité, sans 
risque de casse. Elle permet une dépose rapide des tubes dans les conteneurs des 
grossistes. Elle répond ainsi à une demande des artisans qui bénéficient d’un contenant 
adapté aux contraintes de leurs chantiers. La Tubibox® est fournie à prix coûtant par 
Récylum aux grossistes en matériel électrique pour leurs clients installateurs-électriciens.  

A l’occasion d’animations qui auront lieu dans 500 agences de grossistes, une Tubibox 
sera offerte aux 20 premiers électriciens qui adhéreront à la charte Electricien Eco-
Responsable, dans chaque agence. Un kit de communication leur sera également remis 
pour leur permettre de valoriser leur engagement et leur service. 

 

 
Adhérer à la charte Électricien Éco-Responsable 
Parce que les artisans électriciens sont au contact des particuliers, des petits 
professionnels et des PME, ils sont au cœur du dispositif de recyclage des 
équipements électriques usagés. En reprenant ceux de leurs clients, les électriciens 
peuvent leur offrir une solution simple et pratique pour respecter l’environnement et 
la règlementation en vigueur. C’est pour qu’ils puissent valoriser leur démarche que 
Récylum a créé la charte Électricien Éco-Responsable. 

 

Découvrez si votre grossiste habituel propose une animation en agence ou demandez votre kit 
Electricien Eco-Responsable dans l’espace « Installateurs électriciens » de www.recylum.com. 
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Récylum est l’éco-organisme agréé par les pouvoirs publics pour l’élimination des lampes usagées. Il est chargé 
d’organiser la collecte et le recyclage des lampes usagées, et d’informer les professionnels et les particuliers. Pour en savoir 
plus  0810 001 777  (prix d’un appel local). 
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